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Atelier 1 : les métiers techniques de la Culture et de la CP 329


Animateur : Michel Gelinne 

Matinée : Application des directives de la CP 329 et organisation du travail : planning et horaires

Tour de table : jauges des activités de chaque centre présent et détails de chaque équipe technique

Boussu : 1 technicien régisseur, 1 assistant technicien- activités en moyenne 80/an, cinéma, théâtre, conférence, jeune public

Gembloux : 2 techniciens- 120/an cinéma, théâtre, conférences…

Libramont : 1 TR, 2AT- 1500/an ,2 salles théâtre et polyvalent

Rochefort : 2AT- 250/an, 2 salles théâtre et plyvalent

Sprimont : 1TR- 150/an théâtre, musique, conférence

Gerpinnes : 1AT – pas de salle, 3 expo, aide logistique, stage

Vénerie : 1DT, 1 ALT1, 2ALT2- 450/an 2 salles théâtre, musique, cinéma, vidéo, cec, expo, art de la rue

Bertrix : 1TR, 1AT- 80/an théâtre, musique, expo

Chiny-Florenville : 1TR,1AT- 150/an, salle polyvalente sans équipement, festival du conte, aide logistique association,…

Jupille : 1TR- 80/an, théâtre, musique, expo, jeune public

Waremme : 1/2TR, 1/2AT-  40/an, salle polyvalente aide service

Andenne : 2T, 2 ½ AT, 1 EFT- salle polyvalente 

Thuin : ½ TR- 80/an, salle polyvalente, péniche, chapelle

Courcelles : ½ TR- 100/an, café-théâtre, musique

Difficultés  d’application à plusieurs niveaux :

· planification des journées de travail de régie ne sont pas toujours faites en concertation entre la direction de programmation et l’équipe régie : superposition et mauvaise évaluation de la durée des tâches demandées

· des décisions doivent être souvent prise sur le moment lors d’un problème par le responsable technique car souvent il sera le seul présent sur le terrain

· l’équipe régie est souvent limitée en personnes (pas de possibilité de faire tourner 2 équipes sur un montage- démontage qui commence à 9H et se termine à 2H du matin)

· l’équipement de la salle est souvent problématique : location, prêt, déplacements pour aller chercher et ramener le matériel, pertes de temps au montage

· équipes constituées de travailleurs n’ayant pas le même statut ( cdi asbl , ouvriers communaux, indépendants, …)et donc pas la même réglementation

· même remarque lorsque l’on retrouve sur le plateau lors d’accueil de troupes professionnelles des travailleurs de la CP 304 « art vivants » qui ne sont logés à la même enseigne, ou des prestataires de sociétés de location

· la CP 329 ne donne pas suffisamment de souplesse dans les horaires

· souvent le technicien préfère terminer plus tard et récupérer une journée complète le lendemain, plutôt que de revenir au travail pour quelques heures le lendemain

· problème de qualification du personnel : souvent c’est celui qui est le plus qualifié dans une équipe qui va rester pour un problème ou pour terminer le boulot

· répercussion difficile pour l’équipe technique lorsque le centre change de catégorie, car ce n’est l’équipe technique que l’on renforcera en premier

· relative incompréhension de la direction ou du CA sur le métier de technicien de spectacle

Après-midi  Présentation du chapitre du Livre Blanc des Métiers Techniques du Spectacle et de l’Evénement sur les profils de fonctions déterminés par la CP 329 pour le domaine technique des Centres Culturels.

A savoir :

· coordinateur logistique et technique 

· assistant logistique et technique classe 1

· assistant logistique et technique classe 2

· auxiliaire technique

Pour chacun de ces postes, la CP 329 n’a donné qu’une description de fonctions et de tâches très floue.

Dans le travail réalisé pour le Livre Blanc, nous avons proposé des profils de compétences et d’aptitudes nécessaires pour effectuer les tâches demandées dans ces différents postes.

Conclusions :


· les directives de la CP 329 ne sont pas encore appliquées partout pour des raisons de manque de personnel principalement, mais aussi de manque de concertation dans l’organisation du travail, le secteur a du mal à planifier des tâches technique sur 15 jours parce que cela prend du temps à la direction et au responsable technique

· nécessité d’adapter ou de créer des règlements de travail en accord avec les directives de la CP329

· mais la CP 329 doit contribuer à harmoniser le travail des techniciens, à les protéger contre les excès dus à ces métiers particuliers, sans empêcher le but final qui est l’accueil dans les meilleures conditions d’un spectacle

· la formation continuée des techniciens est primordiale pour créer des équipes techniques polyvalentes ou adaptées à l’objectif culturel de l’institution

· l’équipement des salles doit être également harmonisé et permettre un travail professionnel de qualité

· nécessité de concertation entre la programmation et le responsable technique 

· nécessité de relais de la direction ou de l’animateur entre le CA et les techniciens

· nécessité de constance et de cohérence dans le projet culturel avec l’équipe technique et l’équipement disponible

· importance la reconnaissance des profils de fonctions et de compétences pour les postes techniques des Centres Culturels

· demande d’intervention à l’AG de l’ASTRAC du 19 mai sur le Livre Blanc et la CP 329 avec ouverture d’un forum sur le site http://effervescence-project.net
Atelier n°2 : communication, accueil, administration

Animateur : Vincent BERTHOLET

Rapporteur: Florence VINCENT
BUT DE L’ATELIER :

Traitement des fonctions administratives à savoir l’accueil, la comptabilité, le secrétariat mais également des questions globales relationnelles ; relations professionnelles interne et externe, conditions de travail…

Comment cerner notre métier de secrétaire ?

Description des divers domaines du travail de secrétariat

I. Accueil

· Accueil direct au bureau ou au guichet (lorsque le CC dispose d’une billetterie),

· Accueil téléphonique

· « Caterine » c’est-à-dire accueil des artistes

II. Secrétariat

· Traitement du courrier papier et électronique (entrées et sorties)

· Dactylographie

· Classement

· Gestion de locaux

· Gestion d’équipe (encodage prestations, gestion agenda pour les congés et récup…)

· Rédaction de rapports

· Gestion fichiers (invités, groupements, clients…)

· Assurances

· Contrats

· Gestion de formulaires (APE, maribel,…) 

· Gestion du matériel (fourniture de bureau, matériel mis à disposition des « clients »)

III. Comptabilité

· Tenue de la caisse

· Gestion des tickets (spectacles, concerts,…)

· Gestion des factures 

· Gestion des stocks (coûts fourniture)

· Informatique

· Encodage

· Plan comptable (bilan, balance, comptes…)

· Calcul des salaires

· Banque

· Affranchissement (timbres)

IV. Communication

· Publication périodique (bulletin d’info)

· Affichage

· Communiqué de presse

· Site internet

· Visibilité du CC (image de marque)

· Ciblage de l’information

· Infographie

· Suivi des « fournisseurs » (produits, services…)

V. Relations professionnelles en externe

· Artistes, agences

· Fournisseurs

· Diverses institutions à savoir : la commune, les autres CC, le ministère, la province, le forem, la police, les pompiers…

· La famille

· Les bénévoles

· Les invités (membres AG, clients, inconnus, groupements…)

· La presse ou autre relais

· Le voisinage

· Les partenariats de projets

· Les écoles

VI. Relations professionnelles en interne

· L’équipe d’animation (les permanents et les bénévoles répétitfs)

· La direction

· Les techniciens

· Le conseil d’administration

· Le conseil culturel

· Le concierge

· Le personnel d’entretien

· Les stagiaires

· Les autres administratifs (si plusieurs employés administratifs dans un même CC)

VII. Les conditions de travail

· Le salaire

· Les statuts

· Les horaires (récup.)

· L’environnement (espace de travail)

· Le matériel mis à notre disposition

· Les avantages extra-légaux

Comment cerner notre métier de secrétaire ?

I. Le bonheur que nous apporte notre métier

· Le contact avec les gens

· La diversité du travail, la richesse culturelle

· La confiance que l’on nous donne (tenue de la caisse, gestion des locaux…)

· La délégation des tâches

· La reconnaissance face notre travail

· La flexibilité d’horaire à savoir que si l’on a besoin d’1h de récup, on peut la prendre facilement

· La polyvalence (travail diversifié)

· La reconnaissance du public c’est-à-dire les échos positifs face aux activités que l’on réalise

II. Les « choses » dont on pourrait se passer

· La polyvalence (trop d’exigence)

· Les tensions interpersonnelles continues

· Les horaires (week-end, soirées)

· La responsabilité de l’échec de la non venue du public lors de certaines activités

III. Ca irait mieux si…

· On disposait de plus de temps d’évaluation c’est-à-dire si on consacrait une ½ journée par semaine ou 1 journée par mois pour faire la mise au point des activités

· Il existait une pause de saison c’est-à-dire que le nombre d’activités étant et la proximité de celles-ci, il n’existe pas vraiment de break où l’on peut prendre du temps pour faire du travail de secrétariat

· Meilleure situation budgétaire

· Meilleure communication à l’intérieur de l’équipe

· Plus de possibilités de partenariats

· Les locaux étaient mieux adaptés, mise à disposition d’une salle de spectacle

· Emplois et salaires stables

· Plus de respect du travail de l’autre

· Meilleure gestion du temps par rapport aux tâches (tâches qui reviennent trop souvent aux mêmes, parfois ingérable). 

· Meilleur plan de carrière

· Meilleure reconnaissance dans la qualité de notre travail par les différentes parties, différents collègues.

En conclusion, le groupe s’est avéré satisfait d’une telle journée et souhaiterait que d’autres puissent encore avoir lieu. Les thèmes qui pourraient être abordés sont :

· rencontre pour trucs et astuces face à notre métier de secrétaire : conseils d’efficacité sur le travail administratif.

· rencontre pour savoir dire non + coordination du non au sein de l’équipe.

Atelier 3A : Quels Centres culturels pour quelles cultures ?

Animateur : Ingrid Vandevarent

Rapporteur : Liesbeth Vandersteene

Quels Centres culturels pour quelles cultures ?

Ou plutôt quelles cultures pour quels Centres culturels ?

Quels Centres culturels? DES centres culturels, au pluriel !

Déjà un premier tour de table pour la présentation des participants à l’atelier a révélé les grandes différences entre les Centres culturels. 

Différences dues notamment à leur situation (en ville, dans la périphérie, en milieu rural, …) et donc notamment à leurs publics et publics potentiels. Différences dues aussi à des questions d’infrastructure, de personnel, d’« histoire » (expérience, réputation, …), de relations avec des responsables politiques, avec des associations, avec d’autres centres culturels, d’autres « agents culturels »… 

De façon inévitable ces différentes réalités, ces spécificités influencent et peuvent même déterminer les réponses que chaque Centre culturel va essayer de donner à la question « quelle culture ? ». Question donc qui semble ne pas pouvoir donner lieu à une réponse globale, mais plutôt à des interprétations diverses que chaque Centre culturel essaie de donner de ses missions dans son travail de tous les jours.

Quelles cultures ?

Pas besoin d’expliciter que c’est à une culture engagée que les centres culturels se dévouent. Une culture qui défend les valeurs démocratiques et humanistes. Une culture en résistance aux logiques du marché, à l’industrie culturelle et aux projets culturels qui défendent (même de façon implicite) les valeurs du marché (individualisme à outrance, ultralibéralisme, …). Une culture qui s’inscrit dans une perspective de changement, de transformation.

En plus, les différentes missions attribuées aux centres culturels par décret n’ont pas fondamentalement été mises en question – unanimité des participants pour être et rester « bon élève »… 

C’est au niveau de la concrétisation que beaucoup de questions restent sans réponse, ou plutôt sans réponse définitive. 

Cette situation n’est pourtant pas nécessairement considérée comme problématique. Elle souligne avant tout l’importance et le besoin de la réflexion et de l’auto-interrogation. 

L’atelier a manifestement témoigné de notre détermination de définir et de redéfinir en permanence notre rôle.

Définissons notre rôle !

Centres culturels ou centres socioculturels ?

L’idée de centres socioculturels paraît opportune.

Le travail pour le(s) public(s) (consommateurs, producteurs, acteurs) trouve un complément essentiel dans le travail avec la population – la notion du « territoire » a traversé toutes les interventions. 

Mais comment articuler ces deux orientations? 

Quels rapports par exemple entre éducation permanente et art contemporain, création, créativité ? Comment favoriser les échanges entre artistes et « amateurs » ? Est-ce que les Centres culturels sont prêt pour impliquer des artistes dans des projets d’éducation permanente ?

Quid quand population égale non-public ? Comment créer des portes d’accès aux codes et langages artistiques pour éviter l’élitisme ?

Est-ce qu’il suffit de répondre aux demandes ? Jusqu’où existe la liberté du public de décider ce qui se passe au sein du Centre culturel ?

Comment faire face aux exigences des politiques pour qui la recherche de la  qualité peut être assujetti à un objectif de diffusion pour un maximum de personnes ?

Est-ce un bonheur de ne pas avoir sa propre salle ?

Travailler avec les populations, oui, mais pour un but (socio)culturel, pas dans une logique sécuritaire ! 

En tant que professionnels de la culture, nous sommes des agents socioculturels. 

Les Centres culturels sont les seules institutions appropriées pour assumer les différents rôles évoqués ci-dessus, même si les moyens sont incontestablement insuffisants.

Nécessité donc de faire reconnaître notre « métier » et nos compétences spécifiques !

Mais nécessité aussi d’en reconnaître les limites. 

De quoi résulte l’importance de partenariats. 

Partenariats avec des « experts extérieurs » : les autres professionnels actifs dans le monde social/sociétal et les associations socioculturelles locales (« experts de terrain »). Pour être/rester des lieux de croisement.

Quid des partenariats entre Centres culturels ?

La mise en réseau ne semble pas poser des problèmes de fond au niveau des Centres culturels. Des collaborations existent, une institutionnalisation peut être envisagée. 

Pas pour faire des économies, mais pour une meilleure division des tâches, pour permettre à chacun de travailler plus en profondeur. (C’est dans ce contexte d’ailleurs que les agences régionales de développement culturel peuvent jouer un rôle utile.)

La question de la collaboration soulève de façon évidente celle de la spécialisation. Centres culturels « généralistes » ou plutôt spécialisés ?

Est-ce que, en tant que « bon élève », nous ne sommes pas trop soumis à une tendance de dilution ? Est-ce que cette diversité dans nos missions est toujours une richesse ?

La volonté de se spécialiser est là, mais comment l’accomplir (sauf dans le domaine de la diffusion) ? Quoi faire pour ne pas perdre certains publics/populations ? 

Ne perdons quand même pas de vue notre rôle « généraliste » !

Et est-ce que les moyens là ??? (Se spécialiser pour faire des économies n’est pas une option.)

L’administration en tout cas ne semble pas suffisamment préparée ; elle est très cloisonnée.

Pour retourner à la mise en réseau, c’est au niveau des politiques locales, qu’elle s’avère compliquée. Très/trop souvent, ce sont les mandataires qui décident.

Beaucoup de Centres culturels se sentent prisonniers des politiques, pour qui la culture n’est souvent qu’un moyen.

Pourquoi ne pas envisager une formation « (socio-) culturelle » pour les bourgmestres, échevins, députés, … ?

Pourquoi ne pas les impliquer d’une façon plus active dans les débats des Etats Généraux ?

Atelier 3B : Quels Centres culturels pour quelles cultures ?

Animateur : Sabine LAPOTRE

Rapporteur: Anne DEREINE
1) Spécificité des centres culturels

· Le centre culturel est avant tout un lieu de vie, de proximité, d’échanges, de rencontres en réciprocité entre le public et les artistes. Ce public est particulier, d’où l’importance de mettre en réseau les acteurs locaux. Ce travail de proximité est à maintenir, même si les centres culturels sont amenés à se recentrer vers des projets artistiques.

· En fonction de cette spécificité, le rôle d’un centre culturel peut se définir de la manière suivante : 

· créer du désir au sein de la population concernée, susciter des impulsions en privilégiant donc les critères humains, ou plus généralement ce qui fait sens, plutôt que les exigences purement techniques sans jamais perdre de vue que l’art est au service de l’humain et non l’inverse.
· favoriser au maximum l’expression de tous, amateurs ou professionnels.

Le centre culturel est peut-être le lieu privilégié pour gérer des tensions (entre les objectivités et les subjectivités, les professionnels et les amateurs).

Il s’agit de valoriser tous les types d’expression des amateurs, en reconnaissant leurs richesses et en leur donnant les outils pour faire reculer leurs limites, par l’accès à des concepts extérieurs et des techniques ou formes artistiques autres.

Se pose ainsi la question des codes et des langages, des passerelles à établir entre ces codes, ainsi que de leur transmission au plus large public possible, condition essentielle pour éviter l’élitisme.

Bref, le centre culturel doit être un agent de changement, avec pour méthodologie de provoquer une remise en question continuelle, de susciter une approche critique du monde, de proposer des alternatives sociétales et de mettre l’accent sur la citoyenneté.

· défendre des valeurs de respect (de soi, d’autrui, de l’environnement), de tolérance, de vigilance face au risque des extrémistes.

· Pistes pour concilier au quotidien et concrètement le rôle de «plaque tournante» du centre culturel et les missions bien définies qui lui sont confiées.

· établir des limites dans les sollicitations de la commune, des associations, en justifiant une ligne de politique culturelle claire, pour éviter le piège de «l’activisme» et l’implication dans des projets non légitimés par le contrat-programme.

C’est toute la question de la gestion de l’ascendance politique commune d’un côté et citoyenne (éducation permanente) de l’autre

· travailler par projets, en tenant compte des attentes des associations et de la population

· développer des projets de transversalité

· créer des ponts entre le travail d’éducation permanente et la mission de diffusion, en favorisant par exemple le passage des ateliers aux spectacles, le choix de ces derniers respectant une cohérence par rapport au type de population concerné.

En même temps, le centre culturel est également une des structures qui permet de fournir du travail à des jeunes comédiens, à travers des projets purement esthétiques.

D’autre part, les centres culturels sont parfois confrontés au «formatage» des propositions de diffusion émanant des structures officielles.

2) Maillage et synergies

Vu la velléité de professionnalisation toujours accrue du secteur, et pour faire face à l’indigence des moyens financiers tout en évitant la concurrence, il est plus que jamais indispensable de créer des synergies, non seulement avec tous les acteurs sur le terrain local (centres d’expression et de créativité, maisons de jeunes, acteurs sociaux…) mais également entre les diverses structures culturelles (centres culturels locaux, centres culturels régionaux, Agences Régionales de développement culturel…).

Il est important d’activer tous les aspects du travail global, de privilégier l’accompagnement des actions locales en mettant en place des conventions de coproduction et de collaboration et en concevant des projets croisés.

Cette nécessité se fait surtout sentir dans le domaine de la diffusion (de spectacles, d’expositions…). Elle peut se concrétiser par la mise en commun de forces, de compétences artistiques, de matériel technique…, afin de renforcer la cohérence des projets.

En effet, il est indispensable d’éviter les concurrences entre institutions (concurrences réelles en matière de diffusion notamment). Quelle institution s’adresse à quel territoire ? Nous devons réfléchir à des programmes cohérents sur des territoires plus grands. Les centres culturels devraient pouvoir travailler ensemble, en développant des complémentarités et spécificités et en renforçant leur action les uns avec les autres. Mais en réalité, les conseils d’administration des centres culturels privilégient l’action locale (centrée sur leur territoire, leur commune) , ce qui est légitime étant donné l’importance du financement local de nos institutions.

D’autre part, dans la pratique, les vraies concertations et collaborations entre les différentes structures existantes sur un même territoire (CCL – CCR –ARDC…) restent difficiles à établir.

Il conviendrait de réfléchir plus profondément sur les jonctions entre les CCL et les CCR (où la notion d’échange est primordiale).

La coordination de ces relations pourrait être facilitée par l’institutionnel, les pouvoirs publics subsidiants (Communauté française, provinces) ou par les Agences, sur base de critères plus clairs, notamment en matière de diffusion, sans entraver l’autonomie des centres culturels.

Bref, il convient de retravailler sur le caractère réciproque des missions de ces structures.

3) Moyens

· Le manque de moyens financiers et humains dans le secteur est évident.

Actuellement, il est difficile pour les centres culturels d’obtenir des moyens supplémentaires, si ce n’est par la montée de catégorie ou la réalisation d’actions-phares.

En matière de catégories, il vaudrait mieux revaloriser, refinancer les catégories plutôt que de défendre des montées de catégorie.

Pour ce qui est des actions-phares (organisation de festivals par exemple), elles deviennent en général récurrentes, avec le risque d’une part de «phagocytage» et de sectorisation de l’équipe, et d’autre part de suppression, à la longue, des subventions exceptionnelles.

Il est de toute façon toujours délicat d’assurer financièrement en même temps des actions-phares et du travail «ordinaire», même si ces grands projets sont «nourris» par des ateliers qui y sont imbriqués.

· Pistes de solutions au manque de moyens : 

· multiplication des réseaux et des synergies (voir plus haut)

· faire des choix et favoriser les complémentarités entre institutiions

· travail d’autonomisation des projets lancés sous l’impulsion des centres culturels

· regrouper les moyens de communication et réaliser une communication régionale, mieux conçue

· développement d’actions spécifiques justifiant l’octroi de moyens supplémentaires par les pouvoirs subsidiants.

La Communauté française, par exemple, est prête à revoir son fonctionnement dans le sens d’un décloisonnement des secteurs (ex.: connexions entre les centres culturels et les bibliothèques).

Atelier 4 : La culture, avec quels moyens ?

Animateur : Alain Thomas

Rapporteur : Marc Leclef
Introduction d'Alain THOMAS

Points mis en évidence :

· accroissement sensible des reconnaissances, passages de catégorie (nouveaux contrats-programmes), sans augmentation des subventions en 2004;

· distinguer les moyens financiers, humains, en équipements et infrastructures;

· comment répondre aux demandes croissantes en services ?

· resituer les trois interlocuteurs publics dans la problématique : Communauté Française, Communes, Provinces.

Flémalle :

Possibilité de bénéficier d'aides spécifiques en relation avec les discriminations positives constatées (zones en difficulté, quartiers défavorisés, enfants et jeunes provenant de milieux avec ressources très basses); des activités de proximité dans des milieux difficiles requièrent des moyens adaptés.

Inspecteur Général :

Monsieur NOSSEM signale que les dépenses culturelles de la Communauté sont comparables à celles de nos voisins, mais les interventions des Communes sont nettement inférieures. La problématique du caractère obligatoire des dépenses culturelles reste à résoudre (tutelle de la Région sur les Communes). 

Constat : pas d'augmentation significative des budgets de la CF en matière culturelle.

D'autres pistes à envisager :

· rendre les Communes plus sensibles à la nécessité du cash dans les institutions (plutôt que les valorisations des aides non financières);

· arrêter l'imprévisibilité (promesses non tenues);

· chaque Commune devrait avoir un Centre Culturel

Philippeville.
Rappelle les difficultés rencontrées en milieu rural (dispersion, faible densité de population, moyens de communication très difficiles…).

Piste : travailler sur des axes spécifiques, avec des projets-phares.

Province de Namur.
Nécessité de rationaliser le secteur (travail en partenariat, redéfinition des objectifs en fonction des besoins locaux), rôle du secteur dans la problématique "éducationnelle".

Antoing.
A côté de structures aux moyens importants et de méga-projets poursuit une politique adaptée aux petits moyens (secteur rock….).

Thuin.

Impression de gérer une épicerie. Centralité du budget, toutes les pistes devant être explorées.

Jodoigne.

Manque d'infrastructure et de moyens.

Braine-le-Comte.

Où trouver l'argent?

Watermael.
· secteur des arts plastiques : difficultés d'obtenir des financements spécifiques.

· Rôle éducatif important grâce à la subvention communale (Art et Ecole).

Eghezée.
· Souligne la forte demande des écoles (programmation jeunes publics), qui pose des problèmes d'ordre budgétaire.

Gembloux.
Problématique du temps passé à la recherche de subsides….

Rochefort.

Le Centre dispose de personnel (mise à disposition communale), mais pas de cash, ni d'infrastructure.

Cabinet de M. DAERDEN.
Démarche prospective, pour circonscrire les problèmes.

Jupille.
Problème de l'anticipation par rapport à la montée de catégorie : engagement d'un régisseur – Comment le payer ?

Action Sud.

Renforce l'idée de discrimination positive : spécificités socio-économiques, ruralité – urbanité, à prendre en compte.

Quid de la programmation de spectacles populaires rentables?

Suggère le recours à une agence-conseil pour la recherche de subventions et de sponsors (professionnalisation nécessaire).

Souligne la multiplicité des rapports, à établir pour chaque type de subvention.

Met en exergue les ressources au niveau européen (Léonardo, Urban, FSE, Intereg, Féder), et les difficultés de gestion financières rencontrées, nécessaire professionnalisation (nécessité de structures porteurs en gestion administrative et financière).

Cabinet de Madame LARNAN (Denis DARGENT).

Attire l'attention sur :

· le caractère obligatoire des dépenses culturelles pour les Communes et la nécessité d'obtenir d'authentiques valorisations d'aides non financières;

· insiste également sur la nécessité des liquidités à obtenir des Communes;

· obligation du phasage du développement et du financement;

· la création d'un Centre culturel dans chacune des 281 entités risque de créer des problèmes, le réseau actuel souffrant d'un risque d'étouffement;

· problème de la Commission des 4 C; nécessité d'un plan de maîtrise au niveau des reconnaissances tenant compte d'un cadre budgétaire;

· piste à explorer : adhésion de Communes proches à un Centre culturel reconnu ?

· nécessité de "baliser" : cultures élitistes / cultures populaires.

Ans.

· évoque la question du rattrapage de la barémisation à 90 % (Commission paritaire 329) et de son financement.

· quid de l'obligation de rentrer une évaluation annuelle à la CF, le plan étant quadriennal ?

· piste = réaliser des achats groupés de Centres culturels.

Libramont.

· lourdeur en terme de moyens de la gestion de salle.

· évoque le coût des brochures éditées par la CF.

· existe-t-il une menace de le voir interrompre les missions liées en développement communautaire ?

Antoing.

· le fait de monter de catégorie devait permettre de vivre mieux au plan financier, mais qu'en est-il si de nouvelles missions sont rencontrées ?

· ne pas opposer les publics (populaire / non populaire …)

· la CF n'a aucunement financé les montées de catégorie en 2004, ce qui a posé de sérieux problèmes.

SYNTHESE
Points forts
1) Financement / planification des montées de catégories.

2) Dotations stables pour le secteur de la diffusion.

3) Impliquer davantage les autres pouvoirs publics associés (Communes et Provinces).

4) Problématique des discriminations positives.

5) Financement planification des revalorisations barémiques.

6) Nécessité d'obtenir plus de liquidités des Communes (par rapport aux valorisations non financières).

7) Rationalisation du secteur (réseaux, partenariats, centrales d'achats et de services).

Ateliers 5 : Etats Généraux : Les Centres culturels donnent la parole.

Animateur: Mirko POPOVITCH

Rapporteur: Marc BAEKEN 

Cet atelier devait répondre à la manière de transposer la réflexion des États Généraux (EG) auprès des publics, des associations, des instances statutaires.

Cela sous-entendait que nous savions tous ce qu’étaient les EG? Vu le manque d’informations globales, nous avons plutôt réfléchi à ce que nous voulions affirmer aux EG.

Trois thèmes furent abordés :

1. Quel Centre Culturel voulons-nous à l’avenir?

2. Réflexion sur notre «crédibilité».

3. «Lisibilité» de notre secteur.

Synthèse

Thème 1: Les Centres Culturels

1. La MÉDIATION doit être l’objectif fondateur du Centre Culturel

· dans une dimension démocratique réelle,

· dans un esprit de qualité (pas d’Iso 9000 !),

· dans l’affirmation des valeurs humanistes,

· inscrite dans la durée, le long terme.

2. Le Centre Culturel est donc la pierre angulaire du développement culturel local et régional

· dans un modèle ascendant;

· comme interface, comme passeur par rapport aux:

· populations/publics, dont les publics les plus défavorisés,

· associations,

· artistes,

· institutions;

· dans une nécessaire proximité.

3. L’Action du Centre Culturel se construit sur:

· un cadastre précis reprenant toutes les spécificités:

· de sa zone de travail,

· des zones voisines avec lesquelles existent des synergies, des interactions;

· un cadastre qui tient compte de toutes les dimensions sociologiques;

· un cadastre réévalué ponctuellement.

Ce cadastre s’établit avec la Communauté française, les partenaires publics de sa zone de travail, dont la Région wallonne, et devrait relever d’ une mission essentielle de l’Agence.

La médiation se construit dans une véritable autonomie philosophique, politique, financière. (Qui est l’employeur de l’animateur?)

La médiation intègre et propose la formation du personnel, des acteurs partenaires et, si possible, des élus.

La médiation se construit sur l’importance de l’intérêt du(des) réseau(x) au sein du bassin territorial pertinent et de réseaux plus larges si possible.

4. Le groupe revendique la nécessité de décloisonner les Centres Culturels en supprimant les adjectifs «local» et « régional». Les Centres Culturels, construits comme évoqués ci–dessus, reçoivent une dotation liée à la qualité du projet. Les mots «cohérence – transparence – objectivité» doivent guider toute action.

5. Le groupe considère essentiel de revoir le décret et d’intégrer les agences comme outils des Centres Culturels dans une réflexion de prospective territoriale et multidisciplinaire. Lesdites agences peuvent être intégrées au sein d’un actuel Centre Culturel local pour autant que leur action soit transcommunale (zone de référence et bassin de vie suffisants).

Thème 2: «Crédibilité» des Centres Culturels

L’ensemble des intervenants considèrent que les Centres Culturels doivent sans arrêt réaffirmer leur crédibilité, leur légitimité.

Plusieurs facteurs semblent générer cette situation:

· Le Centre Culturel est un acteur généraliste qui peut apparaître comme le «fourre-tout», la «bonne à tout faire» du culturel.

· Le fait que le Centre Culturel relève de trois pouvoirs subsidiant, voire davantage, ne permet pas une identification claire ou une valorisation ciblée et précise.

· Le milieu culturel est un milieu professionnel qui se préoccupe de la qualité de la démarche, du processus mis en place, et peu de l’intérêt d’une communication à organiser sur sa propre action.

· Les acteurs culturels semblent toujours se trouver dans l’obligation de se justifier de tout: de leurs choix stratégiques, des processus mis en place et, surtout, des moyens utilisés.

Fort de l’ensemble de ces considérations, le groupe estime indispensable de réaffirmer l’intérêt:

· des Centres Culturels dans leurs missions «généralistes»,

· des Centres Culturels véritables pierres angulaires du projet culturel global, transversal et multidisciplinaire,

· des Centres Culturels fiers de leur mission.

Une communication professionnelle et soutenue par les pouvoirs publics est indispensable pour AFFIRMER cette CRÉDIBILITÉ.

Thème 3: Lisibilité

Les Centres Culturels vivent un problème majeur de lisibilité

· lié à la restructuration de la presse, à sa globalisation;

· lié au manque de moyens

· qui permettent de faire de la communication professionnelle (graphiste, relations publiques, etc.),

· qui permettent d’acheter des espaces média.

Des moyens spécifiques devront être dégagés pour permettre cette LISIBILITÉ.

Atelier 6 : Les Centres culturels, quelle mise en réseau ?

Animateur : 

Rapporteur : Nathalie Caccialupi

En préambule

Le groupe a tout d’abord regretté d’être si peu nombreux (8 participants) par rapport à la fréquentation des autres ateliers (entre 15 et 38 !) ; Deux thèmes brûlants  - la préparation des états généraux de la culture et le budget - concentrant les énergies.

Mais le groupe fait de suite remarquer que la mise en réseau d’opérateurs pourrait être une solution à la recherche de moyens financiers.

Identifier les réseaux formalisés

· Le Centre culturel local est un réseau puisqu’il rassemble autour de son organisation et de ses actions des partenaires locaux, associations culturelles, individus, etc.

· Le Centre culturel régional hyper-réseau qui parmi ses missions définies par le décret soutient (ou « devrait »  soutenir, selon certains) les centres culturels locaux.

· Le panel de : leaders II, ADL, GAL, contrats- de pays etc.

· Les agences de développement culturel local, réseau par excellence ;

· Les provinces qui agissent « ancestralement » et sont sans doute un organe précurseur de ce maillage

· La communauté française (mais elle-même reconnaît-elle l’ensemble des 113 centres culturels comme un réseau à part entière?)

Réseaux informels

Des réseaux spontanés s’organisent également :

· autour d’un thème

· autour d’un projet

· autour d’un porte-feuille (enjeux financiers)

· autour d’un parc de matériel technique

· autour d’une salle de spectacles

· autour d’un territoire

Les questions :

· La définition d’un réseau

· A partir de combien d’opérateurs existe-t-il un réseau ?

· Comment mettre les réseaux en réseau ?

· Qu’est-ce qui assure la durabilité d’un réseau ?

· Ne peut-on pas cartographier les réseaux et inventorier les moyens de chacun pour optimaliser l’efficacité de ceux-ci?

· Ne peut-on pas mettre en « réseau » les enveloppes de la Culture (et pas seulement des centres culturels) ? Certains participants évoquent des enveloppes inutilisées qu’on pourrait donc retrouver et réaffecter avant qu’elles ne tombent au Trésor…

Proposition

Consacrer une journée à la problématique des réseaux en rassemblant autour de la table les responsables des CCl, CCR, Agences, élus etc.

D’autres remarques, en vrac :

1. Le centre culturel local ou régional devrait être un interlocuteur privilégié dans tous les questionnements culturels (notamment au niveau communal), pour pouvoir agir ensemble efficacement et transversalement ;

2. il faut éviter, toujours dans le sens de la reconnaissance des CCL, l’instrumentalisation de ceux-ci par le politique ;

3. faut-il continuer à reconnaître des centres culturels locaux pour continuer le maillage ? Ou, au contraire, faut-il accepter l’idée d’un moratoire ?

4. Ne peut-on pas imaginer de revoir les conditions de reconnaissance ou de passage de catégorie non selon le système de répartition financière tel qu’il  existe actuellement mais en fonction des projets de chaque institution (ou des moyens, ou des besoins de la population ou des publics etc.);

5. Une remarque également sur la volonté de réelle insoumission des CCL au CCR ;

6. la vie des réseaux et des agences est compliquée par le découpage administratif du territoire :

7. les partenaires des réseaux : la RW, l’Europe…

8. le Centre de prêt de matériel de Naninne semble étranglé financièrement pour pouvoir renouveler son matériel. Il y a là quelque chose à imaginer.

9. Les agences étaient-elles invitées à cette journée du 18 janvier ?

